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La séance est ouverte à lU h 3U.

POIN~ 75 D~ L'ORDRE DU JOUR: RAPPORT OU COMITB SP~CIAL CHARG~ u'EN~U~TER SUR LES
PRATI~UBS ISRAELIENNES ~'FECTANT LES DROITS DE L'HOMME DB LA POPULATION DBS
TERRITOIRES OCCUPES: RAPPOrtTS DU SECRETAIRE GBNERAL (suite) (A/42/4~4, 455, 45~,

460, 461, 462, 463 et 650)

1. M. SHIKIR (Emirats arabes unis) dit que sa délégation a accuel.lli avec
satisfaction le rapport du comité spécial chargé a'enquêter sur les pratl.ques
israéliennes affectant les droits de l'nomme de la population aes territoires
occupés (A/42/b50), PUl.S attire l'attention sur certal.nes pratiques israéliennes
arbitraires comme, par exemple, la recrudescence de la tension et de la violence
engendrée par la politl.que dite de la "main de fer"J l'accroissement sensible du
nombre d'arrestations de Palestiniens, en vertu notamment ae mesures d'internement
administratitJ et le refus obstiné ae reconnaître le drol.t à la réunion des
familles. Ces pratiques constituent des violations flagrantes des OCOl.ts de
l'homme des Palestinl.ens et un défi non déguisé à la Charte oes Natl.ons Unies et
aux prl.ncipes ou droit international.

2. Selon les auteurs de la Charte, le respect des oroits fondamentaux de l'homme
ne saurait être considéré comme une simple question d'ordre intérieur, surtout si
la violation oe ces oroits crée oes condltions qui constl.tuent une menace à la paix
et à la sécurl.té et une entrave à l'applicatl.on oe la Charte. Les principes les
plus importants sur lesquels la Charte est fondée sont l'élimination des actes
d'agressl.on, le respect des drol.ts de l'homme et le oroit à l'autoaétermination.
Toute puissance occupante a pour devoir ae respecter les droits de l'homme et de
protéger les populations civiles oans les zones qu'elle occupe, conformément à la
Convention de Genève du 12 août 1~4~ relative à la protection oes personnes civiles
en temps ce guerre.

3. Depuis sa création en 1~48, Israël n'a jamais cessé ce se rendre coupable
d'agression, d'expansion et d'annexion et a touJours refusé de reconnaître les
droits inaliénables nationaux du peuple arabe palestl.nien. En fait, .La création
d'Israël a résulté en l'f',xplllsion de plus de IjUU OUO Palestl.nl.ens en l~48, et ces
milliers d'autres ont ét(~ forcés de s'exiler après la. guerre de Juin 1~b7 au cours
de laquelle Israël a occupé la rive occl.centale dU Jourdain, la bande de Gaza et
Jérusalem-Bst. Actuellement, environ 3 millions de Palestiniens sont toujours en

r exil. Actue.l.lement, environ 3 millions ae Palestiniens sont toujours en exil.
Dans ses pratiques agressives, Israël n'hésite pas à soumettre les Palestiniens
restés dans les terrl.tOl.res occupés à diverses formes a'oppression et à oombarder
les camps de réfugl.és dans les pays voisl.ns.

4. La conSCl.ence de la communauté mondl.ale, représentée par l'ürganisatl.on des
Natl.ons Unies, reste soucieuse au sujet du sort des Palestiniens. L'Assemblée
générale reconnaît la aimension politique du problème ces réfugl.és palestiniens
lorsqu'elle déclare qu'à la source même de ce problème est le déni de leurs droits
inaliénables tels qu'ils sont consacr.és par la Charte et la Déclaration universelle
ces droits de l'homme. Le plein respect des droits des Palestl.niens est un
préalaole essentiel à l'établissement d'une paix Juste et auraole au Moyen-Orient.
A cet égara, le Conseil de sécurl.té a assimilé Israël à une pUl.ssance occupante et
déclaré que, par consé~uent, les aisposl.tions de la quatrième Convention ae Genève
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(M. ShlKlr, ~mirats arabes unls)

s'appliquaient à tous les Palestiniens et à tous les terrltoires arabes occupés par
Israël. L'obstination a'Israël à ne pas se conformer aux résolutions de
l'Assemblée générale et au Conseil de sécurité, pas plus qu'à la quatrlème
Convention de Genève, risque de miner les prlncipes essentlels de la Charte, qui
sont le maintien de la paix et de la sécurité internationales et la non-acquisitlon
de territoire par la force.

5. Les pratiques israé~iennes agresslves dans les territoires arabes occupés se
sont caractérisées par la violence et Le terrorisme otficlel, qui se concrétisent
dans trois tenoances différentes. La premlère est illustrée par l'application de
la politique dite "de la main de fE!r" qUl se manlfeste sous aiverses formes:
multiplication des patrouilles, barrages sur les routes, couvre-feux, châtiments
collectlfs à l'encontre de villes, de villages ou de camps, démolition de maisons,
arrestations accompagnées d'interrogatoires et de tortures, confiscations de terres
et de biens et expulsions; à tout cela s'ajoute l'intensificatlon de l'activité
clandestine des services de sécurité de l'Etat israélien, dont l'obJet est de créer
un climat de peur et de désespoir. Les faits cités dans le rapport au Comité
spécial, le washington Post et le New York Times sont autant a'éléments de preuve
que les autorités israéliennes d'occupation ont recours à un cerrorisrne non déguisé
pour écraser l'opposition manifestée par la population arabe.

6. La deuxième tendance est illustrée par la fourniture d'armes aux colons et
bandes slonistes de la Rive occidentale et de la bande de uaza, dont Ils se servent
pour co~nettre des actes de terrorlsme contre la population civile araoe. Ces
bandes aggravent la tension dans les terrltoires arabes occupés en assassinant des
civils, détruisant des voitures, empoisonnant des pUltS d'eau potable, profanant
des lieux saints et accaparant des récoltes et au bétail. Les autorités
d'occupation ont révisé leur législation de manière à alàer les chefs ae ces
groupes. L'amnistle accordée aux chefs dU Gush Emunim, qui avaient posé des bombes
dans des autobus arabes et projeté de détruire la mosquée a'Al-Aqsa et d'attaquer
des civils arabes, est un parfait exemple de cette politique. ~ui plus est, des
offlciers supérieurs d~ l'armée israélienne fournissent des armes aux colons les
plus violents et les plus radicaux, qui peuvent ainsi constituer des arsenaux en
vue de lancer leurs attaques contre les populations araoes. Chaque jour, des
colons sionistes attaquent des villages et des camps de réfugiés arabes, sous les
yeux mêmes de l'armée israélienne. L'Objectif ultime au Gouvernemeilc lsraélien est
de briser la résistance nationale dans les terrltoires occupés et a'lncorporer Les
colons dans l'appareil milltaire offlciel d'Israël.

7. La troisième tendance du terrorisme officiel israélien se concrétise par la
création de nouvelles colonies et l'extension des autres. Pour cela, des terres
arabes sont confisquées, soit directement soit sous la menace, soit encore par voie
de subterfuges ou de faLsifications, et des ressources en eau appartenant à des
Arabes sont expropriées pour être ensuite détournées vers des colonies sionistes,
voire vers des villes israéliennes. Par alileurs, les autorltés israéliennes
d'occupation entravent le fonctionnement ~ormal des établissements d'enselgnement
arabes en fermant des universités et expulsant des professeurs; en narcelant les
étudiants; en intervenant dans les programmes de cours et en imposant des
restrictions à la recherche universitaire, à la pUDLication a'ouvrages et à la
réallsation d'oeuvres d'art.
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~. Israël se rend très bien compte qu'il ne pourra pas br~ser la volonté du
peuple palestinien, qui est fermement réso~u à recouvrer tous ses droits natlonaux
inaliénables. Le droit au retour, le droit à l'autodétermination et la création
d'un Etat souverain indépendant sont des éléments particulièrement importants à
prendre en conslaération si l'on veut assurer une pa~x auraole et la sécurité aans
la région du Moyen-Orlent.

9. M. SMIRNO\T (Union des Républiques socialistes soviétiques) rappel~e que,
depuis 1~67, Israël s'entête dans sa politique a'expanslon, de terreur et de
violation flagrante des droits légitimes du peuple arabe de Pa~estine. A cet
égard, la délégation soviétique estime ple~nement justiflée l'observatlon formu~ée

par le Secrétaire général dans son rapport sur la situation au Moyen-Or~ent

(A/42/714), à savoir que le fait qu'Israël occupe des terr~tolres arabes depuis
plus de 20 ans continue de causer un vif ressentiment dans la populat~on, que cette
occupat~on a provoqué oeaucoup de troubles et a'actes de vlo~ence, qu'il en est
résulté la mort de nombreuses victimes innocentes et que la s~tuation demeurera
instable tant qu'on ne sera pas parvenu à un règl.ement.

10. L'objectif principal de la politique d'Israël dans les territoires arabes
occupés est de renforcer sa prétention à la souveraineté sur ces terrltoires. A
cette fin, les autorités d'occupation ont confisqué environ la mo~tié des terres de
la Rive occidentale du Jouraain et de la bande de Gaza, annexé Jérusalem-Est et
étendu la juridiction ~sraélienne aux hauteurs du Golan. Un des moyens auxquels
Israël a recours pour consolider sa mainmise sur les terr~toires occupés est la
construction, menée énerg~quement, de colon~es m~lltarlsées et ae bases militaires
dans ces zones. L'établissement de colonies constitue une violation deS
dlSposltions de la quatr~ème Convention de Genève ce l~49, à laquelle Israël est
partie. Faisant fi de cette convention et d'autres instruments juriaiques
internatlonaux, Israël poursuit l'exploitation économique rapace de la popu~ation

et des ressources naturelles des territoires occupés.

11. Israël a fréquemment recours aux châtiments collectifs pour écraser la révolte
des Pal~stinlens qui luttent pour la reconnalssance de leurs arolts légitimes.
Plus de 8 000 Palestiniens sont détenus dans les prisons is~aéliennes de ~a Rive
occidentale et de la banae de Gaza. Depuis qu'Israël occupe les terrltoires
arabes, environ SOU 000 personnes ont été emprisonnées, et les prlsonniers sont
soumis aux tortures .les plus raffinées. Cette courte .liste a'actes dont les
autorités israéliennes se renaent coupables constitue une preuve éloquente aes
violations des arolts ae l'homme commlses à granae éche.lle aans les territoires
arabes occupés. A cet égard, .la délégation soviétique approuve la concluslon à
laquelle le Comlté spéclal arrive dans son rapport (A/4l/b50), ~orsqu'll ait qu'à
la suite de la politique ae la "main ae fer" aaoptée en l~l:Sb, le climat de tenslon
et de vio~ence s'est lntensiflé et a attelnt un polnt culmlnant.

l~. Israël continue à occuper les hauteurs du Golan et certaines parties du sud du
Liban, où il applique également sa politique a'expansion et de terrorisme
officiel. Là encore, il s'agit d'une violation flagrante a'instruments Jurloiques
lnternatlonaUX importants, comme la quatrième Conventlon de Genève de 1~49, la
Charte des Nations Unies et les décisions pertinentes ae l'Organisation ces
Nations Unies.

/ ...
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13. Si Israël peut maintenir une attitude ausslo provoquante, c'est parce qU'lol
reçoit un appui milicdlore, politique et tlonancier presque lollimité ae son
partenalore d'outre-mer aans le cadre d'une "coopération stratégloque"; à cela
s'ajoute l'aide que lui apportent des organismes non gouvernementaux financiers et
idéo.logiques influents d'un certain nombre de "uémocratloes occloaentales", et qui
consiste à participer activement à la construction illégale de colonies
israéliennes et à l'exploitatloon néo-colonia~iste des terrlotolores arabes occupés.

14. L'Unloon soviétique appuie sans réserve l'Assemblée générale lorsqu'elle
conaamne les pratiques losraéliennes visant à annexer et à colonloser les territoires
palestinloens et autres territoires arabes occupés, ainslo que les vloolatloons
massives et flagrantes des droits de l'homme de la populatlon de ces terrlotoires.
L'Unloon soviétique appuie également la lutte léglotime des Arabes pour la
reconnalossance de leurs drolots et réclame aes autorlotés israéliennes qu'eiles
rapportent imméaiatement les mesures lollégales qu'elles ont prloses dans les
territoires occupés. Une solution équitable de la question palestinienne et de
tous les problèmes du Moyen-Orient ne pourra être réalisée que par un règlement
global tondé sur les décisloons bien connues de l'Organlsation des Natloons UnIes,
dans le caare d'une conférence internationale organisée sous les auspices des
Nations Unies; à cette conférence aevraient participer toutes les parties
concernées, y compris le peuple arabe de Palestine dont le seul représentant
légitime est l'Organisation de libération de la Palestine lOLP), alonslo que les cinq
membres permanents au Conseil de sécurloté.

l~. M. JAWSriAN (Afghanistan) dlot qU'Israël s'entête à poursuivre sa pollocique
d'intlomiaation et Cie narcèlement dans les terrlotoHes arabes occupés, en uépit du
fait que le drolt lonhérent dU peup~e pa~estinlen à l'autOdétermination natloonale
ait été universellement reconnu et que la communauté internationale ait maintes
fois condamné cette politique. La population palestinloenne reste profonaément
inquiète au sUJet de Ses ressources en terres et en eau. Les mesures
a'exproprloation et autres pratloques ont pour résu~tat de rétréclor les supertlocloes
cultivées et de réduire la production agricole. Israël lom90se à la population
palestinienne de sévères restrictions limitant sa consommatloon a'eau. L'écart
entre le niveau de vie des cQlons israéliens et celui de la population arabe
palestinienne renforce considérablement, chez cette dernière, le sentloment de
frustraticn et l'antagonisme.

16. Les travailleurs palestiniens employés en Israël ne jouissent d'aucune
sécurlté dans l'emploi. Les condltions ae vloe des Palestlonlens se sont fortement
aétériorées du fait des restrlctions diverses que leur imposent les autorlotés
occupantes, qulo les harcèlent et les intlomlodent tant indiviauellement que
collectivem~nt.

17. Grâce à l'appui mlolitaire, économique et politique direct des ~tats-Unis,

Israël s'est garùé ae prendre des mesures quelconques pour rétablir la paix dans la
région et il refuse de mettre un terme ~ l'occupation prolongée des terrlotoires
palestiniens et autres territolores arabes, y compris Jérusalem, les hauteurs au
Golan syrien et la banOe de Gaza. Le Gouv~rnement aEgnan a toujours appuyé toutes
les résolutions pertinentes de l'Organisation aes Natlons Unies concernant les
droits inaliénables du peuple palestinien, ainsi que le droit de l'Organisation de
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libératlon de la Falestlne, seul représentant tégitime du peuple palestinien, de
participer sur un pied d'égalité à toutes les aelioérations et conférences sur le
conflit du Moyen-Orient, au coeur même duquel se trouve la question de Palestine.

lb. L'Afghanlstan réaffirme l'inadmlsSlbilité de toute acquisitlon ae territolre
par la force et lance un appel à Israël pour qu'il se retire complètement et sans
condition de tous les territolres palestinlens et autres territoires arabes
occupés. Ne pas réussir à empêcher l'agresslon sioniste et l'appui continu des
Etats-Unis à la machine milltaire israéllenne, c'est ne pas réussir à assurer La
paix internationale.

19. Aucune solution ne conduira à l'établissement d'une paix globale, juste et
durable dans la région si elle n'assure pas le respect aes drolts lnallénables dU
peuple palestinien. Enfln, la délégation afghane approuve les concluslons tigurant
dans les rapports pertinents dU Secrétaire général (A/4~/4~~, q5~, 461 et 4b~)

ainsi que dans le rapport du Comité spécial (A/42/650), desquelles il ressort
qu'Israël s'entête aans son attltude à l'égara du rétabl1.ssement deS droits
inaliénables des Palestinlens et aes autres Arabes. Le Gouvernement afghan
réaffirme son appui pour toutes les résolutlons pertin~~tes de l'Organisatlon aes
Natlons Unies et il estime que la convocation a'une .~onférence internationale de la
paix sur le Moyen-Orient et la création, par le Conseil de sécurlté, a'un comité
préparatoire chargé de prendre les mesures nécessaires en vue d'une telle
conférence pourrait contribuer à rétablir la paix aans la région.

20. ~. DIMITROV (Bulgarie) estime que le Comité spéclal s'est acquitté a'une tâche
difficile en fournissant des renseignements objectifs sur les pratiques
israéliennes dans les territoires arabes occupés. Vingt ans après l'occupation de
ces territoires et en dépit aes efforts ae l'Organisatlon des Natlons Unies, la
question des pratiques israéliennes reste une des causes principales de La
situation exploslve dans la région. Le rapport dU Comité spéclal (A/4~/6~O) décrit
les conséquences négatlves de cette politlque qui, à longue échéance, ne peut que
perpétuer les causes profondes du conflit dU Moyen-Orient, en particuller le refus
de reconnaître le droit inaliénable dU peuple palestinien à L'autodétermination,
qui comprend la création a'un Etat souverain propre.

21. Aider les opprimés et entretenlr aes relations amicales avec les pays du
Moyen-orient étant pour elle une traaition de longue date, la Bulgarie souhalte
naturellement un règlement pacifique dU conflit dans cette région. Le Gouvernement
bulgare a maintes fOlS exprimé la préoccupatlon que lui inspirent les souffrances
du peuple palestinien et il ne doute pas que la convocation d'une conférence
internatlonale sous les ausplces de l'Organlsation aes Natlons Unies, avec la
partlcipation de toutes les parties concernées, marquerait un Jalon lmportant de la
normalisation de la situatlon. La crlse au Moyen-Orient ne sera résolue que
lorsque seront respectés les droits de l'homme des peupLes de la région, y comprls
leur droit de Vlvre en paix à l' intér leur de frontières sûres et reconnues et en
particulier le droit des Palestlniens à l'autOdétermination et à la créatiC''l ct' un
foyer national propre. La BUlgarie contlnuera à donner un appui total à la lutte
légitime des peuples arabes pour mettre un terme à l'occupation illégale de leurs
territoires et parvenir à un règlement Juste et durable au c~nflit dU !'loyen-Orient.

/ ...
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22. M. FARTAS (Jamahiriya arabe libyenne), féllcitant le comité spécial pour La
précision et l'objectivité dU rapport à l'examen (A/4;';/6~O), exprime néanmoins
l'espoir que les rapports ultérieurs seront à la fois plus détail~és et plus
approfondis. Il se rend compte des difflcultés auxquel~es ~e Comité spéclal s'est
heurté et qUl, dans certalns cas, ~'ont forcé à devoir utlllser aes artlc~es de
presse publiés en PaLestine occupée et donc soumis à ~a censure.

/ ...
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Conseil de sécurlté a adopté sa résolutlon 465 à l'unanimité
Au quatrième a~inéa du préambule ae cette résolutlon, il a

de plus que la Convention de Genève relative à la protection

23. Les faits exposés dans le rapport montrenc la persistance aes autorités
israéliennes a'occupation dans leur attitude de défl à ~'égara ae l'Organisation
des Nations Unies et de dédain pour sa charte, ainsi que leur mépris pour les
principes dU droit international. L'entité isrûélienne s'entête à ne pas tenir
compte du mandat du comité spécla~ et à lui refuser sa coopération. S~S

représentants vont même Jusqu'à mettre en doute l'nonnêteté, l'objectivité et la
compétence dU Comité spéclal. Cette campagne a atteint un pOint tel qu'à une
séance récente de la Commission politique spéciale, ~e représentant sioniste a
demanaé ouvertement qu'il soit 1U1S fin aux activités au Comlté spécial. l'l. Fartas
dit que, de l'avis ae sa délégation, le moment est venu pour la communaucé
internationale d'exercer une pression :::éelle sur l'entité israéllenne pour l'amener
à respecter les résolutions de ~'Organisation des Nations Unies et à reconnaîtLe
les mandats ae ses comités.

24. ~'article 49 de la Convention de Genève du 12 août 1949 relative à la
protection des personnes clvlles en cemps ae guerre stipule que ~es transfercs
forcés, en masse ou inalviduels, ainSl que les déportations hors dU territoire
occupé sont interaits, que~ qu'en SOlt le motif. L'artlcle 47 dispose que les
personnes protégées ne pourront être privées du bénéflce de la Convenclon, SOlt en
vertu a'un changement quelconque intervenu uans ~es lnstltutions ou le gouvernement
du territoire occupé, SOlt pa~ un accora passé entre les autorités locales et la
puissance occupante, soit encore en ralson d'une anneXion que~conque. t:n uéplt de
ces dispositions, une véritable compétition s'établit entre les alrlgeants de
l'entité lsraélienne, surtout pendant les campagnes é~ectorales, et c'est à qUl
annexera la plus grande superficie de territoire et créera ~e plus granu nomDre ae
colonles de peuplement. Selon les sources otflciel~es, le nombre des colons JUlfs
établis sur la rive occldentale dU Jourdain a doublé en deux ou trois ans, pour se
chiffrer actue~lement à lUü UUO. De très nombreux Palestiniens ont été expulsés ou
déplacés afin que cette zone puisse aDsorber un Sl grand nomDre ae nouveaux co~ons

juifs.

~6. ~n 1~80, le
sans abstention.
affirmé une fois

25. Les autorités d'occupation croient que cnaque mètre carré de terre occupéè et
annexée deVlent partie intégrante ae ce qu'elles appellent "la terre promise", pour
~aquelle aucune limite n'a été fixée. Année après année, cette politique s'atflrme
plus ouvertement et plus nettement et les autorités a'occupatlon continuent à
prenare les mesures nécessaires pour créer ae nouvelles COLonies, conflsquer des
terres et forcer les nabltants palestiniens autOChtones, directement ou
indirectement, à abandonner leurs foyers et leurs blens. Cette politique n'est
plus un secret et les autorités d'occupatlOn eLles-mêmes ne ressentent plus aucune
gêne à l'avouer ouvertement.
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personnes civl1es en temps de gue=re étalt applicable aux territoires arabes
occupés par Israël onpuis 1~b7, y compL1S Jérusalem. Au paragraphe ~, 11 a
consldéré que toutes les mesures prlses par Israël pour mooifler le caractère
physlque et la composltion aémographique oe la Palestine occupée n'avalen~ aucune
validité en droit et que la politlque et les pratiques o'Israël consistant à
lnstaller des éléments oe sa population et de nouveaux immigrants dans ces
terrltoires constituaient une violation flagrante de la Convention. Quant à
l'Assemblée générale, elle réaffirme clai~ement, à chaque session, l'applicaoilité
de cette convention aux territoires occupés.

~7. Au cours du débat général, lors d'une séance plénlère de l'Assemblée générale
à la session en cours, le représentant du Danemark, parlant au nom des 12 pays
membres de la Communauté économique européenne, a aéclaré que ces 12 pays
aevenaient de plus en plus inquiets au sujet ae la sltuation des droies de l'homme
àans les terrltoires occupés et qu'ils renouvelaient leur appel à Israël pour qu'il
s'acqultte de ses obligatlons en tant que puissance occupante. Au cours d'une
séance récente de la Commission politique spéciale, le représentant au Danemark él
encore déclaré que, de l'avis des 12 pays membres de la C~E, les oispositions de la
Convention IV de La Haye de 1~07 et ae la quatrième Conventlon ae Genève de 1~49

s'appliquaient aux territoires arabes occupés par Israël depuis 1~67. Le Consel1
de sécurité, l'Assemblée générale et les membres des Communautés européennes sont
donc tous du même avis, l'attitude des pays non alignés et des pays sociéllistes
est, quant à elle, bien connue.

28. Tout au long de l'histoire, ~es tentatives et desseins visant à créer un Btat
jUlf en Palestine ont toujours été dénués du moindre fondement juridlque. Cyrus le
Grand aurait fait un rêve dans lequel Dieu lui aurait ordonné de libérer les Juifs
en captlvité à Babylone et de les autoriser à retourner en Palestine pour y
rétablir leur Btat. Napoléon él promis aux Juifs qU'lis pourraient créer un Btat en
Palestine en récompense de leur participatlon à son effort de guerre, mais cette
promesse écait elle aUSSl dépourvue de tout fondement Juridique. Palmerston, lui,
a proposé la création d'un Etat jUlf à seule fin de dresser une barrière contre
Muhammad Ali qui, à cette époque, gouvernait l'Bgypte. Le dessein de Dlsraeli n'a
Jamais eu d'autre objet que de servir les intérêts britannlques et le plan adopté
par la Conférence de Bâle à l'instigatlon uu journaliste autrichien Herzl a, lui
aussi, été sans aucun fondement juridlque. La déclaratl0n Balfour. n'a été rien
d'autre qu'un engagement donné par un indivir...u à un autre. Les liens entre ,Juifs
n'ont qu'un caractère purement religieux et ne sont nullement fonoés sur une
nationalité, comme le prétenaent les sionistes.

~9. lJue l'on se fonde sur l'histoire ou sur le droit, les droits des Palestiniens
en Palestine vont au-delà ue tout ce qui est stlpulé dans les traités et
conventions. Une analyse objective de l'histoire montre, sans discussion posslble,
que la Palestine était un pays arabe dont les habitants parlaient tous la même
langue et avalent la même culture, les mêmes aspirations et les mêmes intérêts. La
Palestine a su préserver sa conscience arabe pendant 4 000 ans, en dépi~ des
nombreuses invasions étrangères. Selon la Blole, la Palestlne était la terre où
vivaient les cananéens, un peuple sémite qui, par son origine géographique, était
arabe. Les tribus hébraïques ne sont arrivées en Palestlne qu'au cours des XIVe et
XIIIe siècles avant l'ère chrétienne et y ont trouvé une clvilisation florissante,
du fait que les Cananéens y étaient installés depuis le néolithique. Les anciens
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(M. Fartas, Jarnahiriya arabe libyenne)

/ ...

34. En 1937, Ben Gourion a aéclaré que l'acqu~s~tion de terres n'était pas
importante en soi mais qu'elle faciliterait la prise de contrôle sur la totalité du
pays. Ni Ben Gourion ni aucun chef sioniste ultérieur n'ont jamais fixé aucune
limite territoriale au pays qu'ils s'efforçaient de créer. La s~ra~égie arrêtée
par les premiers chefs sionistes est oostinément suivie par leurs disciples
actuels: Ariel c~aron a ait que les frontières de l'entité ~sraélienne sont là où
le dernier char ~sraélien se trouve.
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32. Actuellement, les Arabes ne sont plus les seuls à être inquiets du fait des
desseins expansionnistes des sionistes. La vérité a été établ~e : cette expans~on

a commencé par la création de colonies agricoles, pour atteindre ensuite le stade
du prétendu foyer T':ltional juif, aépeint par le sionisme international comme un
centre culturel et religieux de portée limitée mais qui, en lY48, s'est rapidement
transformé en une entité belliqueuse. D'après toutes les normes historiques et
politiques, l'entité israélienne est le rejeton du colonialisme européen et de
l'expansion des Etats européens qui a marqué le XIXe et le XXe siècle.

Hébreux n'ont occupé qu'une très petite partie de la Palestine et n'y sont restés
que pendant une courte périOde. Les anciens Hébreux n'étaient pas plus orig~na~res

de Palestine que ne le sont les hébreux modernes.

33. Peu de temps après l'adoption de la résolution l~l (II) de l'Assemblée
générale, l'entité sioniste a fait savoir qu'elle la rejetait, et cela en ra~son

des entraves qu'elle mettai~ à ses ambitions expansionnistes et à ses desseins
hégémoniques. Ben Gourion a déclaré que l'entité israélienne ne devait son
existence ni à cette r.ésolution ni à l'Organisation des Nations Unies. Un rejet
aussi rapide de la résolution de partage reflétait clairement l'intention de
l'entité sioniste de s'étenare et son mécontentement quant aux frontières fixées
par cette résolut~on. En faisant semblant d'accepter la résolution de partage, les
dirigeants de l'entité ~sraélienne ne visaient qu'un seul but: obtenir une tête de
pont en Palestine à laquelle la communauté internationale conférerait la lég~timité

et à partir de laquelle ils pourraient étenare l'entité en empiétant sur les
territoires de la Palestine et des Etats araoes vois~ns.

3U. En droit international, les droits historiques sont liés à l'exercice d'une
souveraineté de fait; les Juifs ne sont aonc pas fondés à invoquer un aroit de
retour dans un pays qui n'a été gouverné par des Juifs que pendant une courte
période, sur laquelle l'histo~re est muette. En revanche, les droits des
Palestiniens ont des racines anciennes et se fondent, à l'époque moderne, sur les
principes du droit international et nota~~ent sur le droi~ à l'autoaéterm~nation.

31. La résolution 181 (II) de l'Assemblée générale est nulle et non avenue pour
plusieurs raisons. Elle a été aaoptée par l'Organisation aes Nations Unies sans
que la responsabilité de la protection de la Palestine lui ait été transférée à la
dissolution de la Société des Nations. L'application de cette résolution a été
étroitement liée à celle de la résolut~on lY4 (III) de l'Assemblée générale dans
laquelle l'Assemblée a aemanaé à tous les réfugiés de rentrer dans leurs foyers.
La résolution l~l (II) prévoyait le partage de la Palestine et la création d'un
Etat palestinien, mais l'ent~té israélienne a transformé une résolut~on de partage
en une résolution d'annexion. ~a résolution l~l (II) de l'Assemblée générale
repose sur des prémisses fondamentalement fausses et n'a donc aucune force de loi.

\
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35. M. IDRIES (Soudan) félicite le comité spécial chargé a'enquêter sur les
pratiques ~sraéliennes affectant les dro~ts de l'homme de la population Oeti
territoires occupés (A/42/650) pour son rapport, auquel il attache une grande
valeur en ra~son ae la mas8e de renseignements sur les droits fondamentaux des
Arabas qui s'y trouvent. Il note cepenaant que le Gouvernement israél~en continue
à refuser de coopérer avec le Comité spécial.

36. Les pratiques et politiques israéliennes qui portent atteinte aux droits de
l'homme dans les territoires occupés constituent une violation ae la Charte des
Nations Unies, ae la Déclaration universelle aes droits de l'homme, aes Conventions
de Genève de 1~49 et d'autres instruments internationaux. De fait, de par leur
nature même, l'occupation israélienne et les colonies de peuplement dans les
territoires arabes nécessitent des violations des droits ae l'homme.

37. Le rapport du Comité spécial est centré sur la violat~on systématique et
continue des libertés fondamentales. Les citoyens arabes sont entravés aans leur
droit de circuler librement et sont soumis à des mesures d'assignation à domicile
ou de résidence forcée: ainsi qu'à des mesures d'interdiction ae voyager. Le droit
à la liberté d'expression est lui aussi restreint par les autor~tés occupantes,
comme le prouve la suspension périodique de la distribution des quotidiens Abeer et
AI-Fajr, publiés tous deux à Jérusalem-Est. La liberté d'association est également
gravement entravée. Les harcèlements israéliens sont tels que la Fédération
générale des travailleurs palestiniens de Gaza est paralysée depuis 20 ans.

38. Toutefois, les pratiques israéliennes qui v~olent le plus les convent~ons

internationales g.arant:i.ssant les droits de l'homme sont celles qui consistent à
créer des colonies israél~ennes et à violer le droit à l'éducation. Le Min~stre

des affaires étrangères, Yitznak Shamir, avait déclaré, avant de devenir premier
ministre, que 37 nouvelles colonies seraient créées dans les territoires arabes
occupés. Jes statistiques fiables conf~rment en outre que, depuis 1~67,

200 colonies ~sraéliennes ont été créées aans les territoires araoes occupés. En
ce qui concerne l'éaucation, les statist.iques révèlent que les Universités de
BirZeit, Bethléem et Hébron, l;Univers~té Al-Najan et l'Univers~té islamique de
Gaza ont été maintes fois fermées par les autor~tés sionistes.

39. La communauté internationale se aoit de faire un effort pour sauvegarder les
droits humains et les libertés fondamentales des Ara~es et mettre f~n à la
pol~tique sion~ste d'occupation militaire et de création de colonies en convoquant
une conférence internationale de la paix sur le Moyen-Orient, sous les auspices de
l'Organisation des Nat~ons Unies et avec la participat~on de toutes les parties
concernées, y compris notamment l'Organisation de libération de la Palestine, seul
représentant lég~time du peuple palestinien.

40. M. RAMIN (Israël), exerçant son droit de réponse, d~t que selon les
statistiques pUbliées dans un rapport de l'Organisation des Nations Un~es pour le
développement industriel (ONUDI), le produit intérieur brut (PIB) par habitant en
Judée et en Samarie est passé de 232 dollars en 1965 à l 037 aollars en 19ti4, soit
une augmentation de 345 %. Dans le district de Gaza, le Pla par habitant a
progressé de 88 dollars en 1966 à 555 dollars en 1984, so~t une augmentation ue
531 %. Selon les critères permettant d'identifier les pays les moins ùéveloppés,
publiés dans le document E/l9ti7/23, la JUdée, la Samarie et le d~str~ct de Gaza ne
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répondent plus aux condltions qui leur permet~raient de figurer sur la liste de ces
pays, tant leur économie a progressé sous l'administration israélienne. Ce progrès
est remarquable et reflète le rôle constructif d'Israël dans leur développement.
Le rapport du comité spécial parle d'une détérioration de la situation économique
dans les territolres occupés et reprend des renseignements fournlS par les
terroristes. Il aurait été plus jUdicieux de se fonder sur des études économiques
établies par des experts des organismes des Nations Unies. Les faits ont été
déformés et la vérité a été méconnue par ceux qui ont établi ce rapport par trop
partlal.

41. M. FARTAS (Jamahiriya arabe libyenne), exerçant son droit ae réponse, dit que
ce que la CommisSlon a entendu au sUJet dU progrès économlque dans les zones de la
rlve occidentale du Jourdain et de la bande de Gaza, ainsi que de la mécanisation
de l'agriculture dans les terrltoires occupés, est incompatlble avec les
prétentions aes autorités israéliennes concernant le pompage d'énormes quantités
d'eau destinées aux colonies jUlves - ce qui épulse les ressources en eau des
Arabes - et le refus d'autoriser les Arabes à creuser de nouveaux puits. Les
assertions israéliennes sont également incompatioles avec la pratique lsraéllenne
conslstant à confisquer des terres, à déraciner des arbres, à restreindre les
exportations arabes et à soumettre les Arabes à aes impôts exnoroitants. Les
autorités d'occupation hésltent à créer un institut d'agronomie de peur qu'il
améliore les façons agricoles palestlnlennes, ce qui aurait pour etfet d'attacher
les Palestiniens encore plus fermement à leurs terres.

4~. Quant à la quantité et à la qualité des moyens d'enseignement, une oraonnance
militaire israélienne met les universités sur le même rang que les écoles prlmaires
et secondaires. Cette ordonnance vise à entraver le développement des universités,
à éliminer tous les avantages que les étudiants palestiniens en tirent, à exercer
un contrôle sur ces étudlants et à y superviser leur admission. Seuls les
enseignants agréés peuvent enseigner dans les étaolissements de l'enseignement
public. Ils doivent soit renoncer à leur aroit de réslster à l'occupation, soit
perdre leur emploi. Les étuaiants, eux, doivent reconnaître l'occupation comme un
fait accompli ou renoncer à leur croit à l'éducation. Les autorltés lsraéliennes
interviennent dans l'élaboration des programmes d'étude afin d'oblitérer le
caractère arabe des territoires occupés. Il est éviaent qu'elles ne se souclent
pas de l'enseignement, comme le montre leur refus d'autoriser la création de
l'université "AI-Quds". 'l'out cela traauit une volonté de perpétuer le
sous-développement palestinien.

43. Quant à la fourniture de services médicaux, il serait utile de savoir comment
une telle prétention peut être compatible avec la démolltion d'hôpitaux, la pénurie
de médicaments et le manque de médecins. l.a préoccupation de la puissance
occupante est d'appliquer sa politique aite de "la main de fer". La législation
relative au retour a été promulguée pour autorlser les Juifs à retourner en Israël,
tout en refusant le même droit aux Pale~tiniens. La législation relative aux
~ropriétalres absentéistes autorise la conflscation ae leurs biens sous prétexte
qu'ils sont absents ou sont partis volontalrement. ~ui plus est, les autorités
occupances ont sorti dU tiroir certains règlements, en vigueur sous le Mandat
brltannique, qui p~rmettent les arrestations et détentions arbitraires et
permettent d'interdire définitivement la publication ae Journaux et de revues. Les
actes de violence sont quotidlens.

1 . ..
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44. M. RAMIN (Israël), exerçant son droit de réponse, dit que plusleurs
délégatlons, malS pas toutes les délégations arabes, ont proposé d'lnvlter l'OLP
terroriste à participer aux négociations en vue de résoudre ie conflit
arabo-israélien. M. Ramin tient à attlrer l'attentlon de ia Cooonlssion sur le falt
qu'une partie de la Charte nationale palestinienne de 1!:l6ü est consacrée à la
destruction d'Israël. Cette charte prétend que le partage de la Palestine en l~47

et la création de l'Etat d'Israël sont entièrement illégaux, quel que soit le temps
écoulé. Déjà en 1967, le Conseil national palestinien avait adopté une réscluclon
appelant de ses voeux une lutte commune avec les forces natlonales jordaniennes en
vue de créer un front national Jordano-paiestinien, ae manlère à lnstaiier en
Jordanie une autorité natlonale démocratique étroitement liée à l'entlté
palestinienne qui serait créée grâce à cette lutte. M. Ramln lnvlte la Co~nlssion

à tirer ses propres conclusions quant à ce qui s'est passé ultérieurement en
Israël, en Jordanie et au Liban.

45. M. AL-JUWABI (Emirats arabes unis), exerçant son droit de réponse, quallfie oe
mensongères les assertions dU représentant o'Israël au sUJet de la sltuation
économique dans les territoires occupés et en Palestine. Le représentant d'Israël
a délibérément passé certains falts économiques sous silence. L~ revenu moyen par
habitant est obtenu en dlVlsant le total du revenu national pat le chiffre ae la
population. Le revenu par habitant aans les territoires occupés serait élevé Sl
les deux tiers de la populacion étaient expUlsés. Le crédit pour un revenu par
habltant élevé oevrait revenir non pas à Israël mais aux Palestiniens eux-mêmes, en
particulier à ceux qui, vivant en dehors de la Paiestine, envoient des petites
sommes prélevées sur leurs malgres ressources à leurs frères restés dans les
territoires occupés. En outre, les Palestlniens reçoivent une assistance des pays
arabes qUl se sont liés par des engagements moraux. Les forces o'occupatlon
opèrent des prélèvements sur ces dons, quand elles ne les volent pas, en les
frappant de taxes et de oroits élevés, ae façon irrationnelle.

46. M. MANSOUR (Observateur de l'Organlsation de libération de la Palestine),
exerçant son drolt de réponse, dit que le représentant d'Israël a avancé des
citations sélectives ou fausses oans un eftorc délibéré de décrire aes situatlons
hors ae leur contexte. De nombreux chercheurs israéi.iens et américains ont montré
que la situation économique dans les territolres occupés s'était fortement
détériorée. M. Mansour ait que, à l'ONUDI, Israël avait voté contre la création
d'un service chargé de suivre la situation économique et financlère dans ces
territoires. L'amélioration enregistrée au cours aes aeux décennies écoulées n'est
pas due à la productivité et au développement économiques mais aux tonds que les
Palestlniens vivant à l'étranger enVOlent à leurs frères restés dans les
territolres occupés et qui se chiffrent à 100 millions de aollars annuellement, et,
pour la décennie la plus récente, aux dons des pays arabes qui se montent à
200 millions ae dollars par an. Si la situation était aussi bonne, 11 serait utile
de savoir pourquoi les actes de résistance ont octuplé en 10 ans.

47. ~n 1~86, deux pays seulement se sont opposés à la convocation d'une conférence
internationale ayant pour objet d'arrlver à une paix globale et Juste dans le
Moyen-Orient, avec la participation de toutes les parties concernées, y comprlS
l'OLP. L'OLP est fière o'être à l'avant-plan dans l'esprit de ceux qui oeuvrent
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pour la convocation a'une telle conférence. Israël est l'une des deux parties qui
5 'y opposent.

48. Quant à la quest~on des frontières israéliennes, Israël est ie seul pays qui,
à ce jour, n'a pas déf~n~ ses frontières aans sa constitut~on.

La séance est levée à 12 h 35.
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